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BORDEREAU DES PIÈCES 

 

1 – Arrêté de prescription de la déclaration de projet n°2 

 

2 – Dossier de la déclaration de projet n°2 

 2a – Additif au rapport de présentation – Partie 1 : Description et intérêt général 

 2b – Additif au rapport de présentation – Partie 2 : Mise en compatibilité du PLU 

 2c – Règlement écrit 

 

3 – Notice R123-8 

 

4 – Décision de la MRAe 

4a – Avis de la MRAe 

4b – Délibération prescrivant l’absence de réalisation d’évaluation environnementale suite 

à l’avis conforme de la MRAe 

 

5 – Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 5a – Avis de l’Agence Régional de Santé (ARS) 

 5b – Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles   

et Forestiers (CDPENAF) 

 5c – Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Ain 

 5d – Avis du département de l’Ain 

 5e – Avis de la Direction Départementale des Territoires de l’Ain 

 

 

6 – Réunion d’examen conjoint 

6a – Support de présentation de la réunion 

 6b – Compte-rendu de la réunion 

 


